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(...)

donna(ti)on
raymond
raymond

L an mil six cens trente six et le trectziesme jour du
mois de juilhet appres midy dans la ville de castres
sen(echau)cee de car(casson)ne regnant tres chr(eti)en prince louis par la
grace de dieu roy de france et de navarre pard(evan)t
moy not(air)e et tesmoings bas nommes a este
constitue, en sa personne le s(ieu)r jean
raymond mar(ch)ant du(dit) castres lequel sachant
que de son voulloir et consantemant, jean
raymond mar(ch)ant de montp(elli)er /son fils/ a recerche en
mariage damoizelle alix fage filhe de feu (omission) fage
dud(it) montp(elli)er, et que led(it) mariage est en estat
d( )estre accomply desirant tesmoigner en faveur
d icelluy l( )affection qu( )il porte aud(it) jean raymond
son fils, de son bon gre a donne et donne
]icelluy[ par donna(ti)on pure et yrrevocable faitte &
ditte entre vifs aud(it) jean raymond sond(it) fils
abzant moy no(tai)re pour luy estipullant et acceptant
pour tout droict de legitime et supplem(en)t d( )icelle
et autres droictz quelconques qu( )il pourroict
avoir et prethandre sur ses biens la
somme de mil livres a icelle prendre
]sur[appres son deces sur sesd(its) biens se rezervant
ledict donnateur les fruitz uzufruitz et
jouissance de lad(ite) somme de mil livres
pendant sa vie pour par led(it) jean raymond
fils en f(air)e et dispozer a ses plaisirs & vollontes
tant en la vie qu( )en la mort, appres le deces

...........................................................................

dud(it) donnateur a la charge que moyenant( )ce il
ne pourra rien plus prethandre ny demander
sur sesd(its) biens prezans et advenir sauf
fucteure subcession, et pour plus grande
valliditte de la prezant donna(ti)on led(it) jean raymond
donnateur veult et consant icelle estre insignuee
en la cour royalle et ord(inai)re de la p(rese)nt ville
et au(tr)es que bezoing sera ausquelles fins
a faitz et constitues tant pour luy que pour
led(it) donnataire deux des des procur(eur)s postullans
en lad(ite) cour premieres requis et occuppans
ausquels a donne pouvoir et puissance de requerir
et consantir lad(ite) insignua(ti)on et jurer en l( )ame



des parties icelle avoir este faitte de bonne
foy et n( )y estre intervenu dol ny( )fraude promettant
avoir pour agreab(le) tout ce que leursd(its)
procur(eur)s sera faict et ne les revoquer ains
relepver indempne auquel effait e(t )pour
l observa(ti)on de ce dessus a obliges et yppoteques
tous et chacuns sesd(its) biens m(e)ub(le) imm(e)ub(les) p(rese)ntz
et advenir qu( )a soubzmis a toutes rig(ueur) de( )justice
avec les renon(ciations) necesse(res) ainsin l( )a promis &
jure prezans les sieurs abel des plas, jean
bertrand zacarie rem pierre barau mar(ch)ans et
george galiber soubz(sig)nes avec led(it) donnateur et moi abel

   J. Raymond                         J. Bertrand, p(rese)nt

        Desplas                Rem              P. Barrau

    Galiber                   Galibert, n(otaire)
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